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DELIBERATIONS  
Réunion du Conseil Municipal  

Du 24 AVRIL 2014 
 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17 Avril 2014  
L’An deux Mil quatorze 
le  24 avril à 20 heures 30 
le Conseil Municipal de la commune de SAVIGNY L’EVESCAULT (Vienne), dûment convoqué, s’est réuni à 
la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Guy ANDRAULT, Maire. 
 

PRESENTS : BOIS Monique, BONNET-BEAUVAIS Nadine, DUMAGNIER Nathalie,  GUYONNET Patricia, 
MARNAY Bernadette, RENOUX Claudie, ANDRAULT Guy,  CHENU Vincent, GIROD Pierre-Eric, 
GUERET Laurent, LOISEAU Frédéric et PALAU François.   
 
EXCUSES :  ARCHAMBAULT Evelyne, BERTHO Alain et PERRIN Romain.   
 
PROCURATION : PERRIN Romain à  PALAU François.    
 
Monsieur CHENU Vincent est désigné comme secrétaire. 
 

1. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2014 
 

Budget commune  

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 Après avoir examiné les propostions nouvelles de la Commission des Finances, 

 Après en avoir délibéré, 

VOTE les propostions nouvelles du budget primitif 2014. 

Buget assainissement 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

 Après avoir examiné les propostions nouvelles de la Commission des Finances, 

 Après en avoir délibéré, 

VOTE les propostions nouvelles du budget primitif 2014. 

2. AFFECTATION DES RESULTATS 2013 
 

Budget commune  

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Vu les délibérations en date du 18 Février 2014, approuvant le compte administratif 2013 et le 

compte de gestion 2013 et constatant un excédent de fonctionnement  de  108 821,76 € 

 
DECIDE : 

 D’affecter  l’excédent de fonctionnement 2013 s’élevant à 108 821,76 € comme suit : 
 en réserve compte 1068 :     82 000,00 € 
 report en fonctionnement chapitre 002 :  26 821,76 € 

 De reprendre ce résultat dans le budget primitif 2014 
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Budget assainissement  

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Vu les délibérations en date du 18 Février 2014, approuvant le compte administratif 2013 et le 

compte de gestion 2013 et constatant un excédent d’exploitation  de  5 310,82 € 

 
DECIDE : 
 

 D’affecter  l’excédent d’exploitation 2013 s’élevant 5 310,82 € comme suit : 
 en réserve compte 1068 :     1 300,00 € 
 report en fonctionnement chapitre 002 :  4 010,82 € 

 De reprendre ce résultat dans le budget primitif 2014 
 

3. TARIFS PUBLICS COMMUNAUX 
 

A- Concessions dans cimetière communal 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
 
RECONDUIT les tarifs 2013, à savoir  : 
 

 30 ans : 50 € le m2 

 50 ans : 70 € le m2 
 

B- location salle de l’Etang 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré : 
 

 RECONDUIT les tarifs 2013, à savoir : 

 

Location au week-end Habitants de la commune Hors commune Montant 
de la caution 

hiver 150 € 260 € 250 € 

été 100 € 220 € 250 € 

  

C- Location salle des fêtes des Grassinières et petite salle annexe 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré : 
 

 RECONDUIT les tarifs 2013, à savoir : 
 

Grande salle de 300 personnes 
 

Location au week-end 
Grande salle + Office 

Habitants 
de la commune 

Hors commune Montant 
de la caution 

hiver 600 € 800 € 500 € 

été 400 € 600 € 500 € 

Vin honneur 150 € 250 € 500 € 

 
Petite salle annexe de 48 personnes 
 
location  à la journée (hors week-end)  

 tarif unique de location : 100 € plus 100 € si utilisation de la cuisine 

 caution : 100 € 

 

D- Redevance assainissement 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 
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• Après avoir pris connaissance du budget assainissement 2014 ; 
• Après en avoir délibéré, 
 
FIXE pour l’année 2014 le tarif de la redevance assainissement à 0,80 € par mètre cube d’eau consommée. 
 

4. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2014 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 Après avoir pris connaissance des nouvelles dispositions fiscales prévues par la loi des 
finances pour 2014 ;  

 Vu le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives foncières fixés pour 2014 à 
1,009 ; 

 Vu le produit fiscal à taux constants  qui s’élève à 352 247  €  (+3,32% par rapport à 2013) 
 
Après délibération, à l’unanimité 

 
1. FIXE le produit fiscal attendu à 356 000 €  

2. DECIDE de faire varier les taux des quatre taxes dans les mêmes proportions en appliquant 

un coefficient de variation uniforme de 1,010654 aboutissant aux taux suivants : 
o Taxe d’habitation    17,90 %   
o Taxe sur le foncier bâti            9,67 %    
o Taxe sur le foncier non bâti  43,42 %  
o CFE     20,16 % 

                         
  

5. DIVERS 
 
JEUX EXTERIEURS : la dépense s’élève à 12 469,46 € TTC et se décompose ainsi : 
 

FOURNISSEURS PRODUITS PRIX H.T. PRIX TTC 

VEDIF COLLECTIVITES LA PIEUVRE 5 767,00 € 6 920,40 € 

COMAT ET VALCO JEU PITCHOUNE 2 682,01 € 3 218,41 € 

SEMIO TABLE PING PONG 781,21 €   
 
 
 

2 330,65 € 

3 TABLES PIQUE-NIQUE 780,00 € 

1 CORBEILLE BOIS 192,00 € 

Forfait transport et emballage table 
ping pong 

189,00 € 
 

TOTAL T.T.C. 12 469,46 € 

           
JOURNAL ELECTRONIQUE D’INFORMATION 
 
ELAN CITE propose la fourniture et livraison d’un journal électronique Evocity pour un montant de  
4 089 € hors taxes compris le logiciel pour installation sur PC licence illimitée, soit 4 906 ,80 € T.T.C. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30. 
 
 
 

 
      

 

 

 


